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DREAL Nouvelle Aquitaine

R75-2024-04-18-00011

Arrêté du 18 avril 2024 portant dérogation individuelle
à titre  temporaire à l'interdiction de circulation, à
certaines périodes, des véhicules de transport de
marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC,
exploités par les associations professionnelles

AINACO, NUTRINOE et SO'FAB.
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